
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  

Vendredi 24 avril 2015 à 18h30. 

 
  
Le 24 avril 2015, le Conseil Municipal s'est réuni sous la présidence du Maire. 

 
Etaient présents : M. Henri PETIT DE BANTEL, Maire, Mmes et Mrs Jean-Louis DESMIER, Marie-Luce 
LOISEAU, Eric BOYER Adjoints, Pierre WOTAWA, Annie COLLET, Alain BARBIER, Sylvie FASENTIEUX 
BULTEL, Virginie FEVRIER, Sophie GORCE, Francisque PETIT de BANTEL, Maggie GUILLEMIN, Georges 
ROYER. 

Procuration :  Mme Dominique DECHAUD donne procuration à Mr Pierre WOTAWA 

Absent : Mr Jean-Louis AUBRY 

Secrétaire de séance : Mme Sylvie FASENTIEUX BULTEL 
___________ 

 
Le Maire ouvre la séance à 18h30 et annonce au Conseil la démission pour raisons personnelles 
de Mr Jean-Louis AUBRY et indique qu’il a accepté cette démission. Il demande au Conseil 
d’approuver le compte rendu de la séance du 30 mars 2015 et d’ajouter six points à l’ordre du 
jour :  

- Désignation des jurés d’assises. 
- Admissions en non-valeur. 
- Compte de gestion 2014 – ZA d’Auberive. 
- Amortissements – Service des Eaux et de l’Assainissement. 
- Régime indemnitaire – IAT d’une ATSEM de 2ème Classe. 
- Restauration de la Collégiale – Opération 2 – Tranche Ferme N°3 – Avenant au Lot n°2 

Maçonnerie. 

 Accord à l’unanimité.  

 
Désignation de jurés d’Assises. 

Le Maire indique au Conseil que la Commune doit désigner 3 jurés et fait procéder au tirage 
au sort dans la liste des électeurs. Le Maire informera lui-même les jurés retenus au cours d’un 
entretien individuel. 

 
 

Instruction des opérations d’Urbanisme – Délégation au Conseil Général. 

Le Maire rappelle au Conseil qu’à compter du 1er juillet 2015, la Commune ne bénéficiera 
plus de l’assistance gratuite de l’Etat pour instruire ses dossiers d’Urbanisme. En conséquence il 
propose au Conseil de bénéficier des prestations du Conseil Général à titre onéreux. 

 

Accord à l’unanimité 
 

Maison de santé pluridisciplinaire – Retenue de garanties. 

Mr Pierre WOTAWA informe le Conseil du fait que la Société FD Plâtrerie en charge du Lot 
n°9 (Plâtrerie et faux plafonds) soit en liquidation judiciaire, les travaux de correction des travaux et 
anomalies n’ont pu être effectués. En conséquence le Maire propose de procéder à la 
récupération de la retenue de garantie prévue dans le marché. 

Accord à l’unanimité 

 

Personnel communal – Modification du poste de Rédacteur. 

Le Maire indique au Conseil qu’un agent de la Commune peut être nommé à un poste de 
Rédacteur principal de 2éme Classe. Compte tenu de la manière de servir de cet agent, il propose 



la création d’un poste de Rédacteur Principal de 2ème Classe à temps complet et son inscription au 
tableau des effectifs de la Commune. 

Accord à l’unanimité 

 

Accueil de loisirs sans hébergement 2015. 

Mr Jean-Louis DESMIER propose au Conseil d’organiser un Centre de loisirs sans 
hébergement du 6 au 31 juillet 2015 avec deux sections dans les conditions habituelles. 

Accord à l’unanimité 

 

Périmètre de protection du captage d’eau potable de la Commune. 

Mr Jean-Louis DESMIER rappelle au Conseil que la procédure de protection du captage 
d’eau potable de la Commune a été engagée et a abouti à l’avis d’un hydrogéologue. Ce dernier 
propose la délimitation des périmètres de protection et les réglementations s’y appliquant. 

En  conséquence le Maire propose au Conseil :  

- de charger le SDDEA de procéder, au nom et pour le compte de la Commune, en tant que 
maître d’ouvrage délégué, à la réalisation de ces opérations. 

- de l’autoriser à représenter la Commune pour la signature des documents afférents à ce 
dossier. 

Accord à l’unanimité 

 

Admission en non valeur des taxes et produits irrécouvrables – Budgets Eaux et 
Assainissement. 

Mme Marie-Luce LOISEAU donne lecture des formulaires transmis par la Trésorerie 
concernant une entreprise en liquidation judiciaire. Le Maire propose d’accepter cette admission. 

Résultat du vote : Pour 10 voix, Contre 3 voix  Abstention 1 voix. 
Adopté à la majorité. 
 

Admission en non valeur des taxes et produits irrécouvrables – Budgets Eaux et 
Assainissement. 

Mme Marie-Luce LOISEAU donne lecture des formulaires transmis par la Trésorerie 
concernant une habitante dont le dossier de surendettement a été accepté. Après discussion, le 
Maire propose d’accepter cette admission. 

Résultat du vote : Pour 9 voix,   Contre 4 voix      Abstention 1 voix. 
Adopté à la majorité. 
 
 

Approbation du compte de gestion de l’exercice 2014 – Budget annexe «Zone Artisanale 
Auberive » . 

Mme Marie-Luce LOISEAU précise au Conseil que le compte de gestion 2014 dressé par 
le Receveur pour la Zone Artisanale d’Auberive n’appelle ni observation, ni réserve. Elle propose 
au Conseil de l’adopter. 

Accord à l’unanimité. 

 

Amortissement – Budget service des Eaux et Assainissement. 

Monsieur le Maire rappelle qu’il convient de procéder à l’amortissement des 
immobilisations, conformément à l’instruction comptable M49. Suite à un changement 
d’enregistrement de fonctionnement en investissement, il est nécessaire de modifier la délibération 
prise le 17 mars 2014 afin de procéder à l’amortissement linéaire de la mise aux normes de la 
tuyauterie de l’ancien réservoir sur une durée de 15 ans. 



Accord à l’unanimité. 

 

Régime indemnitaire – IAT pour ATSEM Principal de 2ème classe. 

Mme Marie-Luce LOISEAU précise au Conseil que suite à la création du poste d’ATSEM 
Principal de 2ème classe, il convient de compléter les délibérations relatives à la mise en place du 
régime indemnitaire du personnel de la Commune notamment en ce qui concerne les Indemnités 
d’Administration et de Technicité (I.A.T.). 

Accord à l’unanimité. 
 

Restauration de la Collégiale Saint Pierre-ès-Liens – Opération 2 : tranche ferme n°3 – 
Avenant au Lot 2 : Maçonnerie. 

Mr Pierre WOTAWA indique au Conseil que, suite aux travaux sur les chapelles latérales, il 
est apparu nécessaire de recaler et rejointoyer les nervures de voûte de la Chapelle Saint Vincent. 
De plus pour assurer la sécurité des visiteurs un filet de protection doit être mis en place sous la 
voûte de la travée 7A du transept Nord. 

Le Maire propose au Conseil de passer un avenant avec la Société Hory Marçais, titulaire 
du marché Lot N°2 (Maçonnerie – pierres de taille) Pour un montant de 4 160.05 € H.T.  

Accord à l’unanimité. 

 
Questions diverses. 
 

- Le Maire informe le Conseil de sa rencontre avec le Président de la Région concernant 
la Collégiale et le Musée de la Résistance. 
 

- Le Maire informe le Conseil : 
- que la gestion de « Royal Kebab » est assurée maintenant par Mme Polyaz en lieu et 
place de son mari. 
- de la carte de remerciements de la famille Blaise. 
- des ventes de bois de la Commune aux enchères à Châtillon sur Seine. 

 
20h00 Mme Maggie Guillemin quitte la séance. 
 
- Mr Jean-Louis DESMIER informe le Conseil : 

- Les bâtiments du Stade ont subi des dommages très importants, notamment les 
huisseries ; seules des portes métalliques pourraient résister. 
- Il propose d’interdire tous les véhicules sur le stade, sauf ceux des usagers.  
- De la signature d’un nouveau contrat d’un travailleur handicapé pour s’occuper 
notamment des espaces verts. 
- De la reconduite du contrat de Thierry PIN. 
 

- Mr Eric BOYER propose au Conseil : 
-  de donner des friandises aux enfants lors des Cérémonies au lieu de pâtisseries. 
-  de remplacer la roue pour le 14 juillet 2015. 
-  de mettre en place un grand sapin lors des illuminations de fin d’année. 
- de revoir la signalétique dans Mussy. 
 

- Mme Sylvie FASENTIEUX-BULTEL indique qu’il n’y aura pas de suppression de classe 
à la rentrée 2015-2016 (notamment grâce à l’accueil des tout petits). Elle rappelle au 
Maire qu’il doit remettre rapidement un nouveau PEDT à l’Inspection et à la Préfecture.  
 

- Le Maire a reçu un courrier de la Présidente de l’O.T. du village belge de Mussy La Ville 
demandant de renouer les liens entre les 2 villes après une mise en sommeil de 20 ans. 
Le Maire proposera de lancer une invitation lors de l’intronisation du village au label 
« Petites Cités de Caractère ». La Présidente de l’Office se propose de venir à Mussy 
cet été. 

 



- Mr Georges ROYER demande que les flyers soient rapidement réalisés et que les 
panneaux de signalisation soient vérifiés. 
 

- Mme Maggie GUILLEMIN a trouvé que le village était sale lors du tournage du film : le 
village préféré des Français, ainsi que la salle polyvalente. Elle signale que des enfants 
de plus de 14 ans jouent sur l’aire de jeux de la Gare. Elle demande que la voiture 
« épave » près des HLM soit enlevée. 

 
- Mr Eric BOYER demande : 

- si Mr FOURNILLON a eu une réponse de la Société Carbonex pour utiliser un de ses 
espaces Musséens pour pratiquer son activité ? Non pas encore. 
- si les ST ne pourraient pas déblayer la ruelle du Pressoir avant l’émission « Le village 
préféré des Français ». 
 

- Mr Alain BARBIER annonce au Conseil qu’il avait indiqué au Maire qu’il donnerait sa 
démission si les remarques qu’il faisait n’étaient pas suivies d’effets. Sa décision est 
irrévocable, car de nombreux habitants ne font aucun effort pour la bonne marche du 
village : incivilités, dégradations en tous genres … En revanche il continuera à s’investir 
pour le fleurissement et la sécurité dans Mussy en tant que citoyen. Il est prêt à 
proposer une liste de « voisins vigilants ». 
 

- Mr Francisque PETIT DE BANTEL demande des détails sur la rentrée scolaire 2015 – 
2016. 

 
Le Maire conclue le Conseil en soulignant son engagement pour le renouveau de la Commune 
avec une équipe municipale soudée, malgré les démissions de deux Conseillers. 
 
 
La séance est levée à 20h15. 
         
 
Le Maire, Henri PETIT de BANTEL 
 
 
 

 


